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MOBILITÉ Études

Principes



Effectuer une partie du cursus (licence / master ou DEP) dans un
établissement étranger partenaire de l’ENSAP Bordeaux

L’existence d’un accord ou convention de mobilité permet et encadre la
réalisation de la mobilité d’études

L’étudiant·e est inscrit·e à l’ENSAP Bordeaux, mais assiste aux cours et passe 
ses examens dans l’établissement partenaire

A l’exception du double diplôme avec Saint-Sébastien, l’étudiant·e n’est pas 
inscrit·e à un diplôme dans l’établissement partenaire

Les crédits validés à l’étranger sont validés par équivalence à l’ENSAP 
Bordeaux. Les notes ne sont pas retranscrites / converties

Qu’est-ce que la mobilité ? 



3 PROGRAMMES

• Erasmus+

• Double diplôme (master / grado) avec la Universidad del Pais
Vasco – Escuela Tecnica Superior de Arquitectura de San
Sebastian

• Conventions bilatérales



Les principes : le programme Erasmus+
Le programme européen Erasmus et la création d’un espace 
européen de l ’enseignement supérieur
1987

La Commission lance Erasmus et incite à la mobilité
européenne des étudiant·e·s

1999
Déclaration de Bologne signée par 29 pays en vue de

l’harmonisation des systèmes de formation

2014
Lancement d’Erasmus +



Les principes : le programme Erasmus+
Un nouvel espace - Les contenus

 Adoption d’un système lisible et comparable des grades et
diplômes : LMD

 Mise en place d ’un système de crédits (ECTS) et d ’un
supplément au diplôme

 Promotion de la mobilité des étudiant·e·s et des enseignant·e·s



Les principes : le programme Erasmus+
European Credit Transfer System (ECTS)

 chaque unité d’enseignement a une valeur définie en crédits européens, au
niveau d’études concerné. Le nombre de crédits par unité d’enseignement est
défini sur la base de la charge totale de travail requise de la part de l’ étudiant·e
pour obtenir l’unité. La charge totale de travail tient compte de l’ensemble de
l’activité exigée de l’étudiant·e et, notamment, du volume et de la nature des
enseignements dispensés, du travail personnel requis, des stages, mémoires,
projets et autres activités.

 Grades : licence (180 crédits), master (120 crédits)

 1 ECTS = 25-30 heures de travail sur une base d’environ 1600 heures par an



 Capitalisables et transférables

 Octroyés à l’étudiant·e qui satisfait aux conditions de validation

 Un semestre de mobilité = 30 ECTS

Les principes : le programme Erasmus+
European Credit Transfer System (ECTS)



• Inscriptions à deux diplômes : Diplôme d’état d’architecte
conférant le grade de master et Grado en fundamentos de
arquitectura

• Deux mobilités sur les deux ans : aux semestres 8 et 10

• Eligibilité aux aides financières de la mobilité d’études
classique : Erasmus+, Ministère de la Culture, Région Nouvelle-
Aquitaine, Eurorégion Nouvelle-Aquitaine Euskadi Navarre

Les principes : le double diplôme ENSAP / ETSA



Les principes : conventions bilatérales (la 
mobilité hors Erasmus+)
 Systèmes de crédits spécifiques

 L’étudiant·e en mobilité suivra les enseignements
correspondants à son niveau d’études assortis ou non d’un 
système de crédits propre au pays concerné

 La référence est le volume horaire de l’enseignement choisi



MOBILITÉ Études

REGLES PAR 
FORMATION



La mobilité d’études : les règles en architecture
Licence

 1 seul semestre validable (2 semestres à titre dérogatoire) :

• Europe : toutes les destinations sauf Louvain, Thessalonique, 
Trondheim, Prague. Pour certaines destinations : attention au 
niveau de langue (anglais en niveau master uniquement)

• Hors-Europe : Québec



La mobilité d’études : les règles en architecture
Master

 1 seul semestre validable (2 semestres à titre dérogatoire) :

• Master 1 : semestres 7 ou 8 – toutes destinations sauf Laval

• Master 2 : semestre 9 – toutes destinations sauf Laval

Préparation du mémoire possible à distance mais soutenance à Bordeaux au retour 
de la mobilité

Contrat d’études à adapter en fonction du suivi de mémoire : ECTS validés dans le 
cadre du suivi à distance (6 ECTS au S7 et 4 ECTS au S8)



La mobilité d’études : les règles en architecture 
Organisation du master 

Semestre 7 
• E7-1 - Projet au choix – 14 ECTS

• E7-2 - Séminaire au choix / suivi de mémoire – 6 ECTS

• E7-3 - Construction – 6 ECTS

• E7-4 - Enseignements optionnels – 4 ECTS

Semestre 8
• E8-1 - Projet au choix – 14 ECTS

• E8-2 - Séminaire au choix / suivi de mémoire – 4 ECTS

• E8-2 - Anglais – 2 ECTS 

• E8-3 - Approfondissement et ouverture  – 6 ECTS

• E8-4 - Enseignements optionnels – 4 ECTS

Semestre 9
• E9-1 - Projet au choix – 14 ECTS

• E9-2 - Séminaire / soutenance du mémoire – 8 ECTS

• E9-3 - Préparation professionnelle – 4 ECTS

• E9-4 - Enseignements optionnels – 4 ECTS



La mobilité d’études : les règles en architecture
Mobilité dérogatoire de deux semestres en master

Extrait du règlement des études Architecture :

« Pour les demandes de mobilité dérogatoire de deux semestres, une vigilance particulière est 
portée sur les points suivants au cours d’un entretien obligatoire avec le référent géographique 
et la personne chargée de la mobilité :

• Qualité de la lettre de motivation ;
• Inscription du projet dans une perspective personnelle, pédagogique et/ou professionnelle à 

moyen et long terme ;
• Organisation de la formation dans les établissements concernés (calendrier, annualité) ;
• Contraintes économiques, linguistiques et autres ;
• Choix d’un séminaire pour un suivi du mémoire à distance.

A la suite de l’entretien, le référent fixe la durée de la mobilité. »



La mobilité d’études : les règles en paysage

 1 seul semestre validable :

• DEP1 : 1er semestre – S5 (30 ECTS) – Mobilité obligatoire

• DEP3 : 1er semestre – S9 possible en fonction des places 
disponibles – réservé aux étudiant·e·s admis par voie de 
concours en DEP1

La soutenance du mémoire (8 ECTS) est à valider à l’ENSAP 
Bordeaux



La mobilité d’études : les règles en paysage

 1 seul semestre validable :

• DEP1 : Toutes les destinations sauf Montréal (Canada) et 
Istanbul Mimar Sinan (Turquie)

Pour Tianjin (Chine) :priorité aux DEP3

• DEP3 : Toutes les destinations



La mobilité d’études : les conventions

 sont conclues sur la base de la confiance mutuelle et de la réciprocité des 
échanges

 prévoient le nombre d’étudiant·e·s concernés chaque année. 
Attention : ce nombre peut évoluer en fonction de la durée des mobilités. 
Par exemple, certains établissements, en fonction des années et des demandes, 
peuvent accepter de recevoir 4 étudiant·e·s pour une mobilité d’un semestre au 
lieu de 2 étudiant·e·s pour une mobilité de deux semestres. 

 fixent la durée maximum de mobilité (1 ou 2 semestres)

 organisent la mobilité enseignante (visite de l’institution, 
enseignement/conférences, programmes spécifiques de coopération)



La mobilité d’études : les conventions

Offre globale de l’ENSAP Bordeaux : 
En 2022/2023 72 étudiant·e·s de l’ENSAP Bordeaux

61 étudiant·e·s étrangers accueillis
En 2023/2024 94 étudiant·e·s de l’ENSAP Bordeaux

46 étudiant·e·s étrangers accueillis
En 2024/2025 83 étudiant·e·s de l’ENSAP Bordeaux

57 étudiant·e·s étrangers accueillis
En 2025/2026 99 étudiant·e·s de l’ENSAP Bordeaux

59 étudiant·e·s étrangers accueillis



La mobilité d’études : les destinations

Listes et cartes disponibles sur le site de l’école 



La mobilité d’études : les destinations

Comment choisir une destination et/ou la durée de la mobilité : 

• Langue d’enseignement de l’établissement

• Programme de formation

• Calendrier (compatibilité avec le calendrier de l’école et avec ses 
impératifs personnels)

• Budget



La mobilité d’études : les destinations

Nouveautés pour 2026-2027 (en cours de validation) :

Pour la formation architecture : PEROU / Lima - Pontificia 
Universidad Católica del Perú

3 places / Espagnol B1

https://www.pucp.edu.pe/


MOBILITÉ Études

candidature



La mobilité d’études : la candidature

La sélection des candidat·e·s est de la responsabilité des enseignant·e·s
référent·e·s. 

Elle est basée sur les critères suivants :

1. Niveau de langue dans la langue d’enseignement de l’université 
d’accueil ;

2. Motivation exprimée dans une lettre, et le cas échéant au cours d’un 
entretien ;

3. Dossier scolaire.



Mobilités 2026-2027 : candidatures du 24 novembre au 18 
décembre 2025
Pour les deux semestres de l’année 2026-2027

1. Remplir le google form (lien disponible sur le site internet de 
l’école et sur Taïga)

2. Déposer la candidature sur Taïga

3. Transmettre les pièces justificatives à l’adresse 
international@bordeaux.archi.fr

La mobilité d’études : la candidature



Mode d’emploi : 
- Remplir le google form
- Déposer le dossier sur Taïga

1 : modifiez la date, 
sélectionnez 2026-2027

La mobilité d’études : la candidature



2 : Cliquez ensuite sur 
l’onglet « Mobilité » 

La mobilité d’études : la candidature



3 : une nouvelle fenêtre apparaît « Candidature en mobilité sortante 2026-2027 »
Vous avez désormais la possibilité de choisir une destination parmi la liste et de cliquer sur « ajouter une candidature à cette destination » 

Attention !

Sur Taïga, il n’est pas possible 
de différencier les destinations 
ouvertes aux étudiant·e·s en 
architecture ou en paysage

La mobilité d’études : la candidature



4 : Vous devez compléter les informations 
(période, niveau de langue)

La mobilité d’études : la candidature



La mobilité d’études : la candidature

6 : Vous pouvez ajouter un deuxième 
vœu en sélectionnant une 
destination et en cliquant sur « 
ajouter une candidature à cette 
destination ». 

5. Cliquez sur « enregistrer les informations » après avoir complété les informations



La mobilité d’études : la candidature

Les documents à envoyer à international@bordeaux.archi.fr : 

 Lettre de motivation rédigée en deux langues (français et 
langue des études)

 Attestation du niveau de langue (pour les étudiants non 
inscrits à l’UBM)

Merci de nommer vos documents de la façon suivante : 
NOM_Formation_Numéro du vœu_Type de justificatif

mailto:international@bordeaux.archi.fr


La mobilité d’études : la candidature

Lettre de motivation rédigée en deux langues (français et 
langue des études)

 Connaissance de l’établissement d’accueil : programme de formation, 
organisation (calendrier) 

 Lien avec le cursus à l’ENSAP Bordeaux : pour les étudiant·e·s de master lien 
de la mobilité avec le séminaire 

 Lien avec le projet professionnel 

 Motivation pour la durée de mobilité demandée, en particulier en cas de 
demande pour une mobilité de deux semestres



La mobilité d’études : la candidature

Justificatif de niveau de langue 

 Certification de langue en cours de validité

 Diplôme (baccalauréat, licence…) dans la langue d’accueil 

 Pour les étudiant·e·s inscrit·e·s à l’UBM ce semestre : pas de justificatif à 
transmettre, mais l’indiquer dans le google form

 Pour les étudiant·e·s qui n’ont pas de justificatif : obligation de passer un test 
à l’école : compréhension écrite et compréhension orale, langue au choix



Préparation linguistique

 Chaque université demande à ses partenaires de s’engager sur le niveau de langue qu’elle exige pour les étudiant·e·s
qu’elle accueille

Pour vous aider :

 Centre de langues Bordeaux-Montaigne :
Cours du soir pris en charge par l’ENSAP Bordeaux (1 langue) depuis la rentrée 2016

 Certification : TOEIC TOEFLE CLES LINGUALSKILL
Passage du CLES pris en charge par l’ENSAP Bordeaux (1 fois dans le cursus)
clbm@u-bordeaux-montaigne.fr

http://etu.u-bordeaux-montaigne.fr

 UE Academy

 Goethe Institut, British Council, Institut Cervantes…

mailto:clbm@u-bordeaux-montaigne.fr
http://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/


La mobilité d’études : l’entretien de sélection

 A lieu au mois de janvier avec l’enseignant·e référent·e

 Obligatoire en cas de demande pour une mobilité de deux semestres

 Permet de départager les étudiant·e·s en cas de nombre de candidat·e·s supérieur au
nombre de places.

 Format : présentation de l’étudiant·e et de son projet (10 minutes) / échange (10
minutes)

Important :
L’entretien de sélection se prépare. Vous devez montrer que vous avez compris les enjeux
de la mobilité et que vous avez fait des recherches sur l’établissement d’accueil



MOBILITÉ Études

AIDES FINANCIERES



Les aides financières

• Les demandes sont à faire avant le début de la mobilité

• Une demande ne garantit pas l’attribution d’une aide

• Le cumul entre les aides de la Région Nouvelle-Aquitaine et les autres aides n’est pas 
possible. Complément d’aides (au-delà de 6 mois), en fonction des budgets disponibles 

• En mobilité, vous restez étudiant·e de l'ENSAP et donc éligible à une bourse du CROUS

• D’autres aides peuvent éventuellement se rajouter à celles présentes dans ce dispositif 
(autres collectivités territoriales) 



Les aides financières : Erasmus+
 Destinations : pays du programme Erasmus+

 Durée : 2 mois minimum. La durée de l’aide est calculée en fonction de la durée de la mobilité et 
de la subvention reçue chaque année par l’école

 Montants : 
 Frais de séjour de 320€ à 370€/mois selon la destination et enveloppe financière + bonus inclusion. Pour les 

stages : 150€ supplémentaires
 Frais de voyage de 309€ à 535€ selon la destination et le mode de transport utilisé

 Modalités : Aide versée par l'ENSAP Bordeaux :
• 80% à réception d'une attestation d'arrivée signée par la structure d'accueil à l'étranger
• Solde à réception d'une attestation de fin de séjour signée par la structure d'accueil à l'étranger

Vous pouvez cumuler les deux, mobilité d'études et de stage, tant que la durée totale n'excède pas 
les 12 mois par cycle d’études



Les aides financières : Bourse du 
Ministère de la Culture
 Critère : boursier sur critères sociaux

 Durée : 4 mois pour une mobilité d’1 semestre et 6 mois pour 
une mobilité de deux semestres

 Montants : 400€/mois

 Modalités : Aide versée par l'ENSAP Bordeaux :100% à 
réception d'une attestation d'arrivée signée par la structure 
d'accueil à l'étranger



Les aides financières : Aide d’urgence du 
Ministère de la Culture
 Critère : non boursier sur critères sociaux 

 Durée : 4 mois pour une mobilité d’1 semestre et 6 mois pour 
une mobilité de deux semestres 

 Montants : 152€/mois

 Modalités : Aide versée par l'ENSAP Bordeaux :100% à 
réception d'une attestation d'arrivée signée par la structure 
d'accueil à l'étranger



Les aides financières : Région Nouvelle-
Aquitaine
 Critère : revenus fiscaux < 50 000€

 Durée : entre 8 et 26 semaines

 Montants : entre 80€ et 110€ / semaine

 Modalités : Aide versée par la région Nouvelle‐Aquitaine : 80% à réception d'une 
attestation d'arrivée signée par la structure d'accueil à l'étranger et du justificatif de 
transport. Solde sur présentation d'une attestation de fin de séjour et du justificatif de 
transport retour dans un délai maximum de 2 mois après la fin du séjour

Le montant total de ces aides régionales peut aller jusqu’à 3 600 € pour un non boursier 
et 4 500 € pour un boursier



Les aides financières : L’Eurorégion
Nouvelle-Aquitaine, Euskadi, Navarre
 Critère : effectuer une mobilité dans le territoire eurorégional

(Saint-Sébastien ou Pampelune)

 Durée : de 1 à 5 mois

 Montants : 300€ / mois

 Modalités : Aide versée par l’Eurorégion, en deux fois



MOBILITÉ Études

CALENDRIER



Calendrier :

Dépôt du dossier 
 Entre le 24 novembre 
et le 18 décembre 2025

Entretiens
 Entre le 5 et le 31 
janvier 2026

Affichage des résultats
 Février 2026

Tests de langues : 

 Lundi 15 décembre 2025
12h ou 13h

Jeudi 18 décembre 2025
11h ou 14h ou 15h

Inscription obligatoire

https://docs.google.com/spreadsheets/d/168eaG3TLjMnuIT6_mpy4bc_8ZrebRcYnRcZYWibjxYA/edit?usp=sharing


La mobilité d’études : organisation
Le contrat d’études

Avant le départ
•Détail du programme d’études dans l’université d’accueil : intitulé des cours et nombre d’ECTS ou 
crédits nationaux ou nombre d’heures de cours

Signature de l’établissement d’origine + visa enseignant
Signature de l’établissement d’accueil 
Signature de l’étudiant

Pendant la mobilité
•Changements apportés au programme d’études dans l’université d’accueil

Mêmes visas

Programme Erasmus+ : le contrat d’étude doit être rempli et signé en ligne (OLA)



La mobilité d’études : organisation

Retour à l’ENSAP Bordeaux

 Entretien pédagogique avec l’enseignant référent

 Questionnaire « Retour d’expérience »

 Réalisation d’un panneau A0 présentant librement la ville, l’université 
d’accueil et une expérience pédagogique marquante

 Participation à la semaine internationale (transmission d’expérience)



Rappels réglementaires

Au cours de la mobilité vous restez un ensapien !

 Inscription administrative obligatoire à l’ENSAP Bordeaux

 Inscription pédagogique obligatoire au travers du contrat d’études

Attention ! le calcul des ECTS dans le contrat d’études peut être adapté en fonction des
enseignements à valider en France



Vos correspondants à l’ENSAP 

 Service des Formations initiales, de l’international et de la vie étudiante : 

politique générale, relations avec les partenaires, organisation de la mobilité et des 
programmes spécifiques de coopération…

suivi et gestion des questions académiques, contrats d’études, relevés de notes…

Adresse mail : international@bordeaux.archi.fr

 Enseignants référents

conseil et orientation des étudiants, validation des contrats d’études et propositions 
d’équivalences. Liste

mailto:international@bordeaux.archi.fr
https://www.bordeaux.archi.fr/wp-content/uploads/2025/07/liste-referent.e.s_07-25.pdf


Sources d’information

• Les sites internet des universités partenaires

• Les étudiants de l’ ENSAP Bordeaux ayant effectué une mobilité ou en cours de mobilité

• Les étudiants actuellement en mobilité à l’ ENSAP Bordeaux
• Les retours d’expérience (site ENSAP Bordeaux /rubrique international)

• Le site internet du Ministère des Affaires Etrangères : www.diplomatie.gouv.fr

• Le site internet de l’Ambassade ou du consulat du pays dans lequel vous allez séjourner.

http://www.diplomatie.gouv.fr/
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